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Le Défilé de la Biennale de la danse, événement au rayonnement régional et national, est 
une parade chorégraphique objet et support de rencontres, de partage, de citoyenneté, une 
célébration des pratiques amateurs dans ce qu’elles ont de plus noble : la qualité artistique 
au service de l’inclusion sociale, l’implication des citoyens dans l’espace public par un geste 
artistique.  
Le Défilé constitue un formidable terrain d’expérimentations permettant au plus grand 
nombre de prendre une part active et visible à la Biennale de la danse. Des citoyens de tous 
âges découvrent, participent et se forment auprès d’artistes et de professionnels du 
spectacle pendant plusieurs mois (de janvier au jour de l’événement).  
La diversité des partenariats sur les territoires (structures socio-culturelles, équipements 
culturels, collectivités, établissements scolaires, maisons de retraite, foyers 
d’hébergement…) est garante de la diversité et de la mixité des publics mobilisés.  

Une attention particulière est portée à la participation des jeunes et aux collaborations 
avec des établissements scolaires. 

Depuis l’édition 2018, la DAAC a souhaité proposer aux équipes pédagogiques d’imaginer 
des projets d’éducation artistique et culturelle liés à cet événement majeur de notre région. 
La Métropole et la Région ont rejoint cette dynamique lors dernière édition, et nous 
souhaitons ensemble continuer à encourager la participation des établissements scolaires. 



RETOUR SUR …  LE DÉFILÉ 2021 À L’ÉCOLE ! 
 

 
 
L’édition 2021, « AFRICA2020 », a bien sûr été impactée par la crise sanitaire, mais le projet 
a tenu bon et c’est une version réinventée sous la forme d’un spectacle sur scène qui s’est 
déroulée dans le cadre magique du Grand Théâtre de Fourvière les 5 et 6 juin 2021. 
En dépit du report d’une année scolaire, de toutes les contraintes et restrictions liées à 
l’épidémie, 800 élèves ont pu bénéficier de 500h d’intervention avec les artistes du Défilé, 
dans des disciplines artistiques diverses (danse, musique, scénographie, costumes…). 
Sur les 37 projets initialement prévus dans des établissements scolaires de toute la Région, 
23 ont pu se dérouler, 15 pour l’académie de Lyon, 8 dans des collèges, 7 dans des lycées 
professionnels. 
 
Une centaine d’élèves de notre académie ont finalement participé aux spectacles donnés au 
Grand Théâtre de Fourvière en juin 2021. 
Des établissements de Bron, Châtillon-sur-Chalaronne, Le Chambon Feugerolles, Lyon 7e, 8e, 
Saint-Etienne et Saint-Genis-Pouilly ont participé à cette aventure.  

Un article du n°2 d’Art’Ure, la revue de la DAAC, propose des témoignages sur cette 
expérience (https://www.ac-lyon.fr/art-ure-la-revue-dediee-a-l-education-artistique-et-
culturelle-122522). 

 

 



PROJETS D’EAC AUTOUR DU DÉFILÉ DE LA BIENNALE 2023 

 

La 14ème édition du Défilé aura lieu le 17 septembre 2023 dans le cadre de la 20e Biennale de 
la danse. 
À moins d’un an des Jeux Olympiques de Paris 2024, le Défilé célèbrera la rencontre et le 
dialogue complice entre la DANSE et le SPORT.  
 
« Le Défilé 2023 construira un pont entre la danse et le sport, des valeurs en partage, un lien 
entre deux mondes unissant la beauté de leurs gestes. Le sport et les arts développent de 
nombreuses valeurs communes au premier rang desquelles les valeurs universelles de 
l’humanisme. Art et sport ont tout pour dialoguer, inventer et célébrer un rapport au monde 
ouvert à la diversité culturelle, à l’inclusion et au mouvement ! » (Dominique Hervieu, 
directrice artistique) 
 
Les territoires porteurs de projets dans l’académie de Lyon sont : 

- Caluire-et-Cuire 
- Feyzin, Saint Fons 
- Givors 
- Lyon 8e 
- Oullins, Pierre-Bénite, La Mulatière 
- Villeurbanne	

	



Les organisateurs et les équipes artistiques du Défilé proposent aux établissements scolaires 
de ces territoires de co-construire des projets d’éducation artistique et culturelle autour du 
Défilé. La thématique du dialogue entre Danse et Sport semble particulièrement porteuse 
pour imaginer ces projets.	
Les champs susceptibles d’être explorés sont nombreux : danse, arts du cirque, musique, 
chant, mais aussi réalisation de costumes, d’accessoires, de chars, photographie, travail 
journalistique…  

   
 

    
 

    
 



Ces projets peuvent impliquer des classes et/ou des élèves volontaires, se dérouler sur le 
temps scolaire et/ou péri-scolaire, se construire entre plusieurs établissements scolaires du 
territoire. Ils peuvent aller d’un travail de sensibilisation jusqu’à la participation au Défilé 
dans les rues de Lyon. 
 
La DAAC, la Métropole de Lyon et la Région pourront accompagner financièrement des 
établissements scolaires qui souhaiteraient mettre en œuvre des projets d’Éducation 
Artistique et Culturelle autour de ce Défilé. Sont concernés les établissements scolaires 
des territoires cités.  
 
Ces projets sont éligibles dans le cadre : 

- de l’appel à projets de la Métropole jusqu’au 9/09/22 inclus 
https://www.laclasse.com/portail/?token=4578480:6FBT8LA6EnypqjGN#app.forms/4578480
/view	

- de l’appel à projet de la Région et d’un appel candidature spécifique de la DAAC, 
selon des modalités spécifiques. 

 
Pour en savoir plus, contactez Anouk Médard, chargée de mission Danse et Arts du Cirque 
à la DAAC (anouk.medard@ac-lyon.fr) - 04 72 78 18 18 poste 332 
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